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Pénurie de dermatologues et l'accès aux soins en France
Question écrite n° 16255

Texte de la question

M. Denis Fégné alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées
sur la dégradation préoccupante de l'accès aux soins dermatologiques dans de nombreux territoires ruraux et
semi-ruraux, en particulier dans le département des Hautes-Pyrénées. Plusieurs professionnels de santé ont
récemment interpellé le parlementaire ainsi que les représentants du collectif « Urgence pénurie de
dermatologues - #PlusDeDermatos ». Les éléments transmis appellent une attention particulière du
Gouvernement. Dans les Hautes-Pyrénées, il ne resterait plus que six dermatologues en activité, soit environ
2,6 dermatologues pour 100 000 habitants, un niveau très inférieur aux besoins estimés pour garantir une prise
en charge satisfaisante de la population. Les délais d'accès à une consultation excèdent fréquemment six mois,
y compris pour des patients présentant des lésions cutanées suspectes nécessitant un diagnostic rapide. Cette
situation engendre une perte de chance manifeste pour de nombreux patients et remet en cause l'égalité
d'accès aux soins sur le territoire national. À l'échelle régionale, la situation apparaît également particulièrement
dégradée. En Occitanie, le nombre de dermatologues en activité régulière est passé de 334 à 264 entre 2015 et
2025, soit une diminution de 21 %. Dans le même temps, le recours au cumul emploi-retraite aurait presque
doublé, traduisant une forte tension démographique et des difficultés de renouvellement des effectifs. La densité
régionale moyenne atteindrait désormais 4,4 dermatologues pour 100 000 habitants, en dessous du seuil
habituellement considéré comme nécessaire pour répondre aux besoins de santé publique. Plusieurs
départements seraient particulièrement en difficulté. L'Ariège et la Lozère ne disposeraient plus de
dermatologues en activité régulière. Huit des treize départements de la région présenteraient une densité
inférieure à la moyenne nationale. Dans les Hautes-Pyrénées, la densité serait passée de 3,9 à 3
dermatologues pour 100 000 habitants entre 2010 et 2026, soit une baisse de plus de 23 %. Cette pénurie
intervient alors même que les besoins de prise en charge augmentent fortement. Les maladies cutanées
concernent plusieurs millions de Français et les cancers de la peau sont en progression constante. Près de 200
000 nouveaux cancers cutanés seraient diagnostiqués chaque année en France, le diagnostic précoce
constituant un facteur déterminant du pronostic, notamment pour le mélanome. Les difficultés d'accès ne
concernent pas uniquement les cancers cutanés, mais également des pathologies chroniques telles que le
psoriasis, l'eczéma sévère ou la maladie de Verneuil, dont les conséquences sur la qualité de vie, la santé
mentale ainsi que l'insertion sociale et professionnelle sont largement documentées. Les organisations
représentatives de la spécialité soulignent par ailleurs que la crise actuelle trouve principalement son origine
dans un déficit durable de formation. Alors que la dermatologie demeure une spécialité attractive, seuls 102
internes auraient été formés en 2025 au niveau national. Les professionnels estiment qu'un objectif d'au moins
150 postes par an sur plusieurs années serait nécessaire afin de compenser les départs à la retraite et d'adapter
l'offre de soins à l'évolution des besoins. Il est également rappelé que les professionnels ont engagé des
initiatives pour répondre à ces difficultés : équipes de soins spécialisés, dispositifs de téléexpertise territorialisée
et coopérations interprofessionnelles. En Occitanie, l'ESS Dermatologie Ouest Occitanie aurait ainsi rendu
plusieurs milliers d'avis spécialisés avec des délais de réponse réduits. Toutefois, ces dispositifs, bien qu'utiles,
ne peuvent compenser à eux seuls la baisse continue du nombre de praticiens. Dans ce contexte, M. le député
souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant l'évolution du nombre de postes ouverts à
l'internat en dermatologie ; le renforcement des capacités de formation des centres hospitaliers universitaires,
notamment dans les régions sous-dotées, les mesures envisagées pour améliorer l'attractivité de l'exercice de la
dermatologie dans les territoires fragiles. Il lui demande également s'il ne serait pas opportun de mettre en place
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une mission nationale dédiée à l'accès aux soins dermatologiques, associant professionnels de santé,
représentants des patients et parlementaires.
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